
Résumé des mandats

Congrès de l’Association pour une Solidarité Syndicale Étudiante (ASSÉ)
Tenu les 14 et 15 octobre 2006 au Cégep de Drummondville

Ordre du jour                                                                                                                                                              

Samedi 14 octobre 2006 :
0.0 Ouverture
1.0 Procédures

1.1 Praesidium
1.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour
1.3 Lecture et adoption du procès-verbal
1.4 Caucus procédures

2.0 Tour de table
3.0 Plate-forme de revendications

3.1 Plénière
3.2 Femmes
3.3 Délibérante

4.0 Plan d’action
4.1 Plénière
4.2 Délibérante

5.0 Élections
Dimanche 15 octobre 2006 :
6.0 Finances
7.0 Politiques

7.1 Révision des politiques de dépenses et de subvention
7.2 Politique environnementale

8.0 Avis de motion
8.1 Traitement des avis de motion
8.2 Dépôt des avis de motion

9.0 État des recherches
10.0 Varia
11.0 Levée

Lecture et adoption du procès-verbal                                                                                                                   

1. L’adoption du procès-verbal du 26 août 2006.

Élections                                                                                                                                                                        

1. Constatation de la démission de William Ross du Comité recherche et réflexion.

2. Élection à l’unanimité de Jean-Christophe Gascon au Comité information.

Finances                                                                                                                                                                        

1. D’adopter les modifications aux prévisions budgétaires 2006-2007.
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2. Que, advenant un remboursement de notre compagnie d'assurances, 50 % du remboursement soit 
investi dans un fonds pour les arrêté-e-s de la grève générale illimitée de l'hiver 2005, 25 % aille à la 
subvention d’une ou plusieurs recherches, si cette somme est supérieure à 500,00 $. Que si cedit 25 % 
est inférieur à 500,00 $ il soit investi dans les postes budgétaires coupés. Que 25 % soit investi dans les 
postes budgétaires qui ont subi des coupures et qui en ont besoin. Que l'on réfère les décisions relatives 
à la répartition des sommes au Conseil de Coordination.

3. D'ajouter une ligne « Fonds pour les arrêté-e-s de la grève d'hiver 2005 » dans « Divers » jusqu’à 
concurrence de 3 000,00 $, que les sommes nécessaires pour compléter le total de 3 000,00 $ soient 
prises à même le fonds de roulement (surplus) et que ce fonds soit géré par le Conseil exécutif.

Politiques                                                                                                                                                                      

Révision des politiques de dépenses et de subvention

1. D’adopter les modifications aux politiques de dépenses et de subvention

Politique environnementale

1. D'adopter la politique environnementale.

Plate-forme de revendications                                                                                                                                

Femmes

1. Que l'ASSÉ, en collaboration avec les groupes qu'elle jugera pertinents, travaille à la mise sur pied 
d'une politique de conciliation étude-famille.

2. Pour  la  promotion,  l’accessibilité  et  la  flexibilité  d’un  système  de  garde  dans  les  institutions 
d’éducation post-secondaire incluant des horaires de garderie adaptés aux horaires de cours dans le but 
d’assurer une conciliation étude-famille.

3. Mettre de l’avant l’abolition de la prise en compte de la pension alimentaire aux chef-e-s de famille 
monoparentale dans le calcul des montants de l’Aide financière aux études.

Délibérante

1. Que la plate-forme 2006-2007 de l’ASSÉ se lise comme suit :
Pour un réinvestissement, pas n'importe comment :
- Pour la gratuité scolaire à tous les niveaux;
-  Pour  l'amélioration des ressources  et  services  en éducation post-secondaire  dans  une perspective 
d'éducation de qualité, libre de l'intervention du privé;
- Pour la promotion, l’accessibilité et la flexibilité d’un système de garde public dans les institutions 
d’éducation post-secondaire incluant des horaires de garderie adaptés aux horaires de cours dans le but 
d’assurer une conciliation étude-famille.

2. ATTENDU QUE les attaques de l’État d’Israël au Liban ont causé la destruction des infrastructures 
publiques (routes, hôpitaux, ponts, etc.), des domiciles de centaine de milliers de personnes et causé 
plus de mille morts dans la population civile;
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ATTENDU QUE l’État d’Israël maintient son occupation des territoires palestiniens et sa domination 
militaire  et  économique  sans  reconnaître  le  droit  à  l’autodétermination  du  peuple  palestinien, 
notamment avec le projet du mur de l’Apartheid, ni son droit au retour, avec plus d’un million de 
déplacé-e-s depuis la création d’Israël;

ATTENDU QUE l’État d’Israël détient en prison plus de 9 000 prisonniers et prisonnières politiques 
libanais et libanaises et palestiniens et palestiniennes, notamment des ministres élus du Hamas;

ATTENDU QUE le  gouvernement  canadien,  à  l’instar  du gouvernement  américain,  soutient  l’État 
d’Israël et contribue à ce que la situation fondamentalement injuste et impérialiste se maintienne :

QUE l'ASSÉ exige du gouvernement canadien :
- qu’il recommence à donner de l’aide financière et humanitaire à l’Autorité Palestinienne;
- qu’il condamne toute agression israélienne en territoire libanais et palestinien;
- qu’il demande une réparation économique de la part d’Israël au Liban.

QUE  l’ASSÉ  réaffirme  ses  positions  contre  les  guerres  impérialistes  et  se  porte  solidaire  de  la 
résistance populaire au Liban et en Palestine;

QUE l’ASSÉ tienne des activités de sensibilisation et de mobilisation par rapport à la situation au 
Proche-Orient, soutienne et participe à des manifestations et événements contre l’attaque du Liban et 
l’occupation de la Palestine;

QUE l’ASSÉ exige le retrait des troupes canadiennes en Afghanistan et participe à la manifestation du 
28 octobre organisée par Échec à la Guerre sur des bases anti-impérialistes.

3. Considérant  que  la  planète  est  aux  prises  avec  divers  problèmes  environnementaux  importants 
(pollution  atmosphérique,  destruction  des  écosystèmes,  menaces  sur  la  biodiversité,  réchauffement 
climatique, etc.);

- L’ASSÉ estime qu’une lutte pour la défense de l’environnement s’avère nécessaire pour préserver 
l’équilibre écologique;

Considérant  que  les  problèmes  environnementaux  sont  directement  liés  la  croissance  du  système 
capitaliste;

Considérant que par sa logique de croissance continue, le système capitaliste tant à transformer en 
marchandise l’ensemble des ressources naturelles de la planète;

Considérant  qu’il  y  a  une  contradiction  fondamentale  entre  la  croissance  illimitée  du  système 
capitaliste et la présence limitée de ressources environnementales;

-  L’ASSÉ  estime  que  toute  lutte  environnementale  doit  inclure  une  analyse  critique  du  système 
capitaliste dans une perspective écologiste;

-  L’ASSÉ  exige  le  retrait  toute  politique  visant  à  faire  prédominer  le  profit  sur  le  respect  de 
l’environnement;

- L’ASSÉ favorise la mise en place d’alternatives à la croissance capitaliste garantissant le bien-être 
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collectif, dans une optique de préservation de l’environnement;

-  L’ASSÉ  estime  que  les  objectifs  du  protocole  de  Kyoto  et  des  autres  accords  internationaux 
environnementaux sont nettement insuffisants;

Considérant  que  la  globalisation  des  marchés  crée  et  accentue  de  nombreux  problèmes  d’ordre 
écologiques  (exportation  de  déchets  vers  les  pays  du  sud,  augmentation  de  la  pollution  due  aux 
transports,  tendance  à  la  déréglementation  environnementale  afin  d’attirer  les  investissements 
étrangers);

- L’ASSÉ s’oppose à tout phénomène de mondialisation capitaliste dans une perspective écologiste;

Considérant  que  la  surexploitation  des  ressources  environnementales  par  l’être  humain  menace  la 
biodiversité en plus de détruire le milieu de vie de plusieurs espèces vivantes; 

-  L’ASSÉ  se  positionne  contre  toute  consommation  abusive  des  ressources  naturelles  dans  une 
perspective de maintien de la biodiversité et de préservation des écosystèmes;

Considérant que le fonctionnement des établissements d’enseignement a un effet certain sur la qualité 
de l’environnement;

Considérant que les conditions de vie des étudiantes et des étudiants sont liées directement à la qualité 
de leur environnement;

Considérant que le Cégep et l’Université sont le milieu de vie principal des étudiantes et des étudiants;

Considérant que toutes et  tous devraient avoir accès aux moyens et aux ressources leur permettant 
d’avoir un mode de vie respectueux de l’environnement;

Considérant que les mesures environnementales ne devraient en aucun cas diminuer l’accessibilité aux 
études;

-  L’ASSÉ  réclame  l’amélioration  de  la  qualité  de  l’environnement  dans  les  établissements 
d’enseignement (qualité de l’air et de l’eau, création d’espaces verts).

- L’ASSÉ revendique l’adoption et l’application réelle de politiques environnementales dans toutes les 
institutions d’enseignement;

- L’ASSÉ réclame que les étudiantes et les étudiants soient représenté-e-s dans toutes les instances 
décisionnelles quant à ces politiques;

- L’ASSÉ revendique l’accès à des produits alimentaires sains qui répondent à des critères de durabilité 
et d’équité sur l’ensemble de leur cycle de vie;

- L’ASSÉ exige une gestion globale visant la réduction, la récupération, la revalorisation et le recyclage 
des déchets et des matériaux dans les institutions d’enseignement;

-  L’ASSÉ se prononce pour le respect de la certification LEED dans tout projet  de rénovation ou 
d’immobilisation;
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- L’ASSÉ exige l’instauration et l’application réelle par les cégeps et les universités d’une politique 
d’achat pour les équipements qui soit basée sur le respect des principes écologiques;

- L’ASSÉ s’oppose à tout projet de construction ou d’agrandissement des espaces de stationnement 
dans les établissements d’enseignement;

-  L’ASSÉ revendique l’établissement  d’un système de transport  en commun de qualité,  accessible 
gratuitement, dans toutes les régions du Québec;

- L’ASSÉ exige la création de mineures, de certificats, de cours, de chaires de recherche et d’instituts 
en études environnementales.

Plan d’action                                                                                                                                                              

1. Que le plan d’action de l’ASSÉ pour l’année 2006-2007 soit le suivant :
- Conférence de presse le jeudi le 19 octobre 2006 annonçant notre plate-forme de revendication et plan 
d'action.
- Ultimatum au gouvernement provincial pour qu’il réponde favorablement aux revendications de la 
plate-forme d’ici le 27 novembre 2006.
- Remise de l’ultimatum au gouvernement dans la semaine du 23 au 27 octobre 2006, et ce, en mains 
propres par l’exécutif de l’ASSÉ.
-  Campagne d’information et  d’éducation populaire  jusqu’à  la  fin  de  la  session,  soutenue  par  des 
actions locales.
-  Campagne  nationale  de  pétitions  en  soutien  à  l’ultimatum et  à  remettre  lors  l’action  directe  de 
sensibilisation le 7 décembre 2006.
- Rencontre pédagogique le 17 novembre 2006.
-  Rassemblement  de  la  Coalition-cégeps  le  30  novembre  et  le  1er décembre  2006 pour  traiter  des 
différentes  problématiques  du  sous-financement  du  réseau  collégial  avec  un  bed-in  au  Cégep  de 
François-Xavier Garneau.
- Action directe de sensibilisation le jeudi 7 décembre 2006.
- Plan de valorisation et soutien régional pour les associations en difficultés du 5 janvier au 9 février 
2007.
- Assemblées générales d’appropriation de notre définition de la gratuité scolaire qui se déroulent de la 
rentrée d’hiver jusqu’au 16 février 2007.
- Camp de formation les 2, 3 et 4 février 2007.
- Congrès d’hiver les 16, 17 et 18 février 2007.
- Rencontre des comités femmes locaux le samedi le 24 février 2007.
- Manifestation nationale à Montréal avec une journée de grève locale le jeudi 29 mars 2007.
- Consultation pour le plan d’action 2007-2008 du 24 mars au 29 avril 2007.

2. D'accepter l'invitation de la FECQ à une rencontre, à laquelle des observateurs et observatrices des 
associations membres des deux organisations seraient présents et présentes.

Avis de motion                                                                                                                                                            

1. Considérant  les  événements  exceptionnels  et  particulièrement  déchirants  concernant  l’accident 
d’auto des gens de Sherbrooke;
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Considérant que Sherbrooke était un élément majeur de dissension sur l’avis de motion sur le Comité 
médias et que cedit Comité médias porte une réforme majeure de l’ASSÉ;

Considérant  qu’il  serait  particulièrement  irrespectueux  de  prendre  une  telle  décision  pendant  leur 
absence dans les présentes circonstances;

Que le traitement de l’avis de motion sur le Comité médias soit mis en dépôt.

Varia

1. Motions soleil  et  gros câlin  aux gens de Drummondville  pour  l’organisation du Congrès  et  la 
préparation des repas.

2. Motion gros câlin aux accident-é-s de samedi.

3. Motion soleil pour le praesidium

Propositions mises en dépôt                                                                                                                                    

1. Que l'ASSÉ, par l'intermédiaire du fonds d'entraide, donne 450 $ à l'AEMSP-UQÀM.

2. Conséquemment  avec  nos  positions  adoptées  et  considérant  l’importance  d’une  concertation 
d’actions entre les divers mouvements sociaux, syndicats et mouvement étudiant, que l’ASSÉ participe, 
voire devienne membre des coalitions suivantes : Échec à la guerre, Réseau de vigilance, J’ai jamais 
voté pour ça et le Forum social Québécois.
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